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PARTIE OFFICIELLE 

Arrêté réorganisant le Service de l'Instruction publique dans les Etablis-
sements français de l'Océanie. 

Arrêté créant un paragraphe supplémentaires au titre du chapitre 13 du 
budget local, et ouvrant au même chapitre un crédit supplémentaire de 
6.160 francs. . 

Arrêté ouvrant divers crédits suppléMentaire et , d'ordre s'élevant ensem-
'ble à la somme de 86.7i6 fr. 40, au titré dti budget local, exercice 1910. 

Arrêté portant modification à l'arrêté du 14 janvier 1903, sur la régle-
mentation pour la transmission des fonds entre le chef-lieu et les Etablis-

-scments secondaires par l'intermédiaire de la Caisse agricole. 
Nominations, mutations, mouvements. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
Avis au. sujet de l'état sanitaire de l'île Makatea. 
Avis au sujet d'un emploi de dactylographe. 
Chambre d'Agriculture. — Avis. 
Instruction publique. — Avis 
Avis. — Capture des chiens errants. 
Situation de la Banque de VIndo-Chine. 
Mouvement commercial du port de Papeete. 

PARTIE OFFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

-ARRÊTÉ réorganisant le Service de l'Instruclion publique dans 
les Etablissements français de l'Océanie. 

(Du 4 mars 1911.) 

LE. GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OC4NIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 60 § ler du décret du 28 décembre 1885, sur le Gou-
vernement de la colonie ; 

Vu la circulaire ministérielle du 20 mars 1880 concernant 
l'Instructiôn publique aux'Colonies ; 

Vu, comme raison écrite, les lois des 15 mars 1850, 10 avril 
1867 et 16 juin 1881, les décretS des 4 janvier et 2 août 1881 et 
30 cléceMbre 1884; ensemble les arrêtés ministériels des 5 janvier 
et 28 juillet 1881, 18 et 27 juillet 1882; 

Vu la dépêche ministérielle du 24 janvier 1884 ; 
Vu l'arrêté du 28 janvier 1887 organisant les cadres du per- 

sonnel de l'Enseignement dans les Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu l'arrêté du 28 juillet 1896 réorganisant l'Instruction publi-
que dans la colonie ; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1897 rendant obligatoire' l'enseigne-
ment primaire dans toute l'étendue des Etablissements français 
de l'Océanie ; 

Vu la circulaire contenant les instructions relatives à l'applica- 
tion des décrets des 16 juin 1899 et 30 octobre 1902 sur le person 
nel du Ministère de l'Instruction publique en service aux Colonies ;  

Vu le décret du 4 février 1906, modifiant le décret du 16 juin 1899; 
Vu la loi du 20 juillet 1886 relative à la Caisse des retraites 

pour la vieillesse et le décret du 28 décembre 1886 concernant 
son fonctionnement ; 

Vu les dépêches ministérielles des 7 février 1896 et 18 mars 1903 ; 
Vu l'arrêté du 23 décembre 1909 ; 
Vu les délibérations du Comité de surveillance de l'Instruction 

publique dans ses séances du 22 décembre 1910, du 20 janvier 
et du 25 janvier 1911 ; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 3 mars 1911 ; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

TITRE ler , DIVISION DE L'ENSEIGNEMENT. 

CHAPITRE ler . 

Diverses espèces d'écoles. 
Art. 1°'. L'Enseignement primaire est donné dans la Colonie 
1° Dans les écoles maternelles et classes enfantines ; 
2° Dans les écoles primaires élémentaires ; 
30  Dans les cours complémentaires des écoles primaires. 

CHAPITRE II. 

Diverses sortes d'établissements d'enseignement. 
Art. 2. Les établissements d'enseignement„ primaire de •tout 

ordre peuvent être publics, c'est-à-dire fondés et entretenus par 
la Colonie. les municipalités et les districts, ou privés, c'est-à-dira 
fondés et entretenus par des particuliers ou par des associations. 

CHAPITRE 

Conditions à remplir pour enseigner. 
Art. 3. Nul ne peut exercer les fonctions d'enseignement dans 
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les écoles maternelles, enfantines, écoles primaires publiques ou 
privées s'il n'est français, s'il ne remplit les conditions d'âge fixées 
par le présent arrêté et s'il ne justifie de ses aptitudes par la pro-
duction de l'un des titres prévus par l'article 40 du présent acte 
eu par celle du diplôme de bachelier. 

Toutefois, le Chef de la Colonie peut, à titre exceptionnel et en 
vertu de décisions spéciales, donner à des personnes ne possédant 
ni de diplôme, ni la qualité de français, l'autorisation d'enseigner 
dans les écoles soit publiques, soit privées. 

Art. 4. L'enseignement est donné par des instituteurs dans les 
écoles de garçons, par des institutrices dans les écoles de filles. 

Toutefois, le Gouverneur peut, par une décision spéciale, auto-
riser certaines dérogations à cette règle. - 

Art. 5. Les écoles mixtes peuvent être indifféremment confiées 
à des instituteurs ou à des institutrices. 

Art. 6. Nul ne peut enseigner dans une école primaire de quel-
que degré que ce soit, avant l'âge de 18 ans pour les instituteurs, 
de 17 ans pour les institutrices et de 16 ans pour les adjoints et 
adjointes, 

Nul ne peut diriger une école avant l'âge de 21 ans. 
Nul ne peut diriger un établissement d'enseignement primaire 

avec cours complémentaire ou une école recevant des internes 
avant l'âge de 25 ans. 

TITRE II. — DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC. 
CHAPITRE rr , 

De l'établissement des écoles publiques. 

Art. . 7. Tout district doit, autant que possible, être pourvu au 
moins d'une école primaire publique ou d'une école libre subven-
tionnée ou non. 

Ces écoles pourront d'ailleurs être organisées sur la base des 
écoles mixtes de la Métropole. 

Art. 8. La Commune de Papeete doit posséder un moins une 
école spéciale de garçons, une école spéciale de filles, une .école 
maternelle mixte. La création, l'entretien, la solde du personnel 
et, en général, toutes les dépenses se rattachant à ces étallisse-
ments sont à la charge de la Colonie : mais la Municipalité payera 
une subvention annuelle dont la quotité sera fixée au moment de 
l'élaboration du budget. 

Art. 9. Le Gouverneur, après avoir pris l'avis des Conseils 
Municipaux et des Conseils de districts et celui du Comité de 
surveillance de l'Instruction publique, détermine le nombre, la 
nature et le siège des écoles primaires publiques de tous degrés 
qu'il y adieu d'établir dans chaque localité, ainsi que le nombre 
des maitres qu'il convient d'y attacher. 

Art. 10. Les conditions que devront remplir les locaux scolaires 
seront réglées par des décisions du Gouverneur rendues sur la 
proposition du Chef du Service des Travaux publics, après avis 
du Comité de surveillance de l'Instruction publique. 

Art. •1. Une décision du Gouverneur fixera, après avis du 
Comité de surveillance de l'Instruction publique, le nombre et la 
nature des objets formant le matériel obligatoire de l'enseigne-
ment, ainsi que lés conditions dans lesquelles ce matériel sera, 
mis à la disposition des écoles, des maîtres et des élèves. 

• CHAPITRE II. 

De l'enseignement dans les écoles. 
Art. 12. L'enseignement primaire élémentaire est donné dans 

les écoles primaires élémentaires. 
Des ,  écoles enfantines et maternelles pourront être jointes à des  

écoles 	par décision du Gouyorqeq*, 
avis du Comité deatirveillance de l'Inàruction publique. 

Art. 13. Les . écoles maternelles et enfantines reçoivent les 
enfants de 3 à 6 ans (garçons et filles). 

Elles seront dirigées par une institutrice. 
Art. 14. Le programme des écoles maternelles et enfantines se 

réduit à : 
1° L'enseignement du français au moyen de nombreux exerci-

ces oraux de langage ; 
2° La lecture ; 
3° L'écriture ; 
4° Le calcul surtout oral ; 
5° Le chant par audition. 
Les classes dtt matin et du soir seront coupées par 2 recréa-

tions de une demi-heure. 
et, 15. l'enseignement dans les écoles primaires élémentaires. 

comprend trois degrés ; 
Cours préparatoire à.9 ans; 
Cours élémentaire : 9 à 11 ans:; 
Cours moyen :11 1114 sus, 
Les indications précédentes ne sont pas absolues, byclassentent 

devant s'opérer surtout.suivant l'instruction des élèves. 
Art. Mies classes -auront lieu de 8 heures 11.10 heures et' 1/2 

et del heure é 4 heures, ou de 1 heure et 1/21 4 heures et 112 
pour les écoles des eufiricts. Elles seront coupées chacune par-
une récréation de une -demi-heure. 

Art. 17. Les:suint= des élèves pour un seul maltre est fixé 
-â 40. 

Art. IR. L'emploi du temps et les programmes officiels détaillés 
seront affichés dans les salles de classe etderrontétrestrictement 
suivis. 

19. 1.,'.enseignexaent dans les écoles primaires élémentaires 
comprend 

10  Instruction morale eteivique; 
20  L'enseignement du français ; 
3° leurra; 
4°Écriture ; 
50  Les quatre règles de l'arithmétique et les éléments du sys-

tème métrique et les fractions ; 
6° Des notions de géographie, particulièrement de celle de la 

France, dé ses colonies et plus spécialement des Établissements 
français de l'Océanie ; 

70  Des notions d'histoire de France, depuis les origines jusqu'à 
nos jours ; 

8° Des notions de sciences usuelles données 'bous forme de 
leçons de choses ; 

.9° Le solfège, le chant ; 
10° Le dessin (objets usuels) ; 
11° La gymnastique (pour les garçons), économie domestique 

(travaux à l'aiguille pour les filles). 

CHAPITRE III, 

Des cours complémentaires. 
Art. 20. Le programme des cours complémentaires comprend : 
1° La révision des matières étudiées dans le,cours moyen des 

écoles Primaires ; 
2° Des exerciees de calligraphie (ronde, bâtarde), applicables 

aux écritures commerciales ; 
3° Des exercices de composition française ; éléments de litté-

rature française • 
4° Géographie de la France et éléments de géographie générale> 
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,géographie dés colonies et -  particulièrement des Etabliesements 
français de l'Océanie ; 

5° Histoire de France depitis les origines jusqu'itnos jours ; 
. 	. 

6° Révision de l'arithmétique; notions d'algèbre et de géomé-
trie pratique ; 

7

• 

°. Dessin à main levée d'après les 'objets usuels = croquis 
-mité.-; dessin linéaire e dessin d'ornement ; 

8° Sciences usuelles (physique, chimie, histoire naturelle); 
Etude de'Ia langue anglaise ; 

10° Chant et solfège ; 
. 110 Travaux manuels ; 
.12° Notions, d'hygiène ; 
13° Notions de pédagogie. 

clans la colonie. Les fournittires Scolaires dès edoles"publkiies 
-sont alise à la charge de la Colonie. 	 ' - 

Art. 22. Les punitions pouvént être infligéès atm élévee.sont 
les suivantes::•. 

Les, inauraii points ; 
1A. réprimande 
La privation partielle de recréation l ; 
Devoir supplémentaire de récitation ou d'éoriture ; 
Retenue-après la classe ; 

xclusian: temporaire. Cette dernière ne pourra excéder trois 
jours. Avis en sera donné immédiatement par l'institutèur aux 
parents de l'enfant. Une exclusion depliss longuedurée ne pourra 
être prononcée "nae,par le Chef du Service ., , de •'enseignement, qui 
devra immédiatement en informer le Chef de la Colonie. 

Dans les Dépendances, cette exclusion sere, prononcée ,par 
l'Administrateur, qui devra également en rendre compte tsm 
Goeyerneur. 
• Art. 23. Les écoles publiques vaqueront,: 

1° 1 jour par semaine en outre du dimanche (de jeudi à Papeete; 
le samedi dans les districts) ; 

2° Environ 1 mois en juillet et 1 mois à la fin de décembre et 
en janvier ; leur durée étant fixée par le.Gouverneur. 

Les jours de congé extraordinaires sont : 
10 jours (partir du Jeudi Saint 'à l'occasion des Fêtes de Pàques ; 
Les jours de fêtes patronales et légales ; 

r  Le jour de la Tolissaint et son lendemain ; 
Le mardi-gras. 
Art. 24, La plus stricte neutralité sera observée dans les écoles 

publiques en matière religieuse. 

CHAPITRE V. 

' Personnel enseignant. 

Art. 25. Dans les-écolespubliques de tout ordre, l'enseignement 
est exclusivement confié à un personnel laïque. 

Art. 29. Ce personnel se divise en deux catégoriee: 
1° Les instituteurs et institutrices détachés du cadre métropo-

litain ; 
. 2° Les instituteurs et institutrices recrutés dans la Colonie. 

Art. 27. Les soldes et les conditions d'avancement du person-
nel métropolitain sont déterminées par les articles 82, 83,. 84., 85 
du présent atXété. 
• Art, 28.. Les soldes et les conditions d'avancement du persqn- 

nel recruté dans la Colonie sont déterminées par les articles 88, 
89, 90, 91, 92 du présent arrêté. 

Art. 29. Les nominations, titularisations, promotions de classe 
du personnel enseignant sont faites par le Gouverneur sur la pro-
position du Chef du Service de l'enseignement. . 

Art. 30. Nul ne peut être nommé titulaire s'il n'a 21 ans et s'il' 
n'est en possession du brevet élémentaire et du certificat d'apti-
tude pédagogique. 

La titularisation est encore de droit si l'instituteur stagiaires . 
 a exercé pendant 8 ans les fonctions d'instituteur dans la Coloniei 

Nul ne peut être nommé stagiaire s'il ne justifie du brevet élk, 
mentaire ou du brevet spécial et s'il ne remplit les conditions 
d'âge et autres prévues par le présent arrêté. , 

Art. 31. Sont incapables de tenir une école primaire ou d'y être 
employés les individus qui ont subi une, condamnation pour crime 
ou délit contraire à la probité ou aux moeurs, les individus privés 
par jugement de tout ou partie des droits mentionnés à l'article 
42 du gode pénal. 

Art. 32, Sont interdîtes aux instituteurs et institutrices publics 
de tout ordre les fonctions commerciales ou industrielles et lei -
fonctions administratives, - • • 

Toutefois, les instituteurs ou les institutrices des districts polir.' 
rônt exercer les fonctions de secrétaire de mairie et d'interprète. 

CHAPITRE VI. 

- 	Peines disciplinaires. 	Récompenses. 

, Art, 33. Les peines disciplinaires applicables au Demi:Milet" de' 
renseignement public métropolitain sont: 

10  La réprimande avec ou sans insertion au Tournai Officiel; 
2° La suspension avec privation de traitement ; 
3°,La mise à la disposition du Ministre. 	 .`... 
Art. 34. Les peines disciplinaires applicables au personnel de 

l'enseignement public recruté dans la Colonie sont: . 
1° La réprimande avec ou sans insertion au Journal Ofileiel 
2° La- rétrogradation d'une classe; 
3° La suspension - avec privation de traitement ; 
4° L'interdiction temporaire; 

- 5° L'interdiction absolue; 
6° La révocation. 
Art. 35. La réprimande "est prononcée par le Chef du Service 

de l'enseignement. Les autres peines sont prononcées par le 
Gouverneur sur la proposition du Chef du Service de l'enseigne-
mentaprès avisdu Comité de surveillance de l'instruction publique, 

Dans le cas de rétrogadation, de suspension, d'interdictiOn, de 
révocation, de mise à la disposition du Ministre, le fonctionnaire' 
inculpé, qu'il soit du cadre métropolitain ou du cadre local, est-
préalablement invité à comparaître devant le Comité de sur. 
+/alliance de l'Instruction publique ; communication de toutes lest 
pièces de son dossier lui est faite 5 jours au moins avant l'ouver. 
ture des débats. 

Le fonctionnaire inculpé peut présenter lui-même sa défense ou' 
la faire présenter par un tiers. 

Art. 36. Dans les cas graves. aile Chef du Service de l'enseigne• 
ment juge que l'intérêt d'une école exige cette mesure, il a le, droit 
de prononcer la suspension provisoire d'un instituteur apreet 
enquête sous la réserve d'en rendre compte, par unrapport détaillé, 
au Chef de lacolonie. Il doit, en outre, saisir de l'affaire lé Comit4 
de surveillance de l'instruction publique dans le plue bref délai, 

CHAPITRE IV. 

Gratuité dé l'enseignement publie. Vacances. — Punitions. 

Art. 21. L'enseignement primaires. tâte tee degrés eet gratuit 
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La commission d'enquête formée au sein du Conseil est armée 
du même droit pendant toute la durée de son information. 

Art. 37. Dans le cas où un fonctionnaire de l'Instruction publique 
est suspendu de ses fonctions, la suspension n'entraîne privation 
du traitement que du jour de la décision du Gonverneur et 
conformément aux dispositions des articles 111, 112, 113, 114, 
115 du décret du 23 décembre 1897 sur la solde. 

Art. 38. Indépendamment des récompenses et des distinctions 
honorifiques qui peuvent leur etre accordées par l'autorité 
métropolitaine, les fonctionnaires de l'enseignement dans le colo-
nie peuvent recevoir des témoignages de satisfaction et des 
mentions honorables du Gouverneur. 

Ces récompenses et distinctions sont accordées sur la proposi-
Mon du Chef du Service de l'enseignement. 

Art. 39. Les instituteurs qui prendront leur retraite dans la 
eolonie, pourront etre nommés instituteurs honoraires. 

CHAPITRE VII. 

Des titres de capacité et dés conditions d'admission. 
4£t- 40. Lee titres de capacité pour exercer la profession d'ins-

tituteur primaire, public eu, libre, sont : le brevet spécial à l'ensei-
gnement, le brevet élémentaire, le brevet supérieur, le  certificat 
d'aptitude pédagogique, 

Art. 41. Les compositions écrites de tons les examens sent 
choisies par le Chef du Service de l'enseignement. 

Elles sont soumises à l'approbation du Gouverneur. Elles seront 
remises au Président de la Commission sous plis cachetés, les-
quels seront ouverts au fur et à mesure que se dérouleront les 
épreuves. 

Art. 42. Les épreuves, écrites sont examinées et jugées par la 
Commission, réunie qui dresse par ordre de mérite la liste des 
candidats admis définitivement. 

Art, 43. Au début de chaque examen, le Président de la Com-
mission fait l'appel nominal des candidats ; chacun d'eux appose 
sa signature sur le registre d'inscription. 

Art. 44. A tous les degrés d'examen, excepté le certificat d'écu; 
des primaires, élémentaires la note 0 entrains, l'ajournement. 

Art. 45. Les épreuves écrites et les épreuves orales sont appré-
ciées au moyen d'un chiffre variant de -0 à 10. 

Art. 46. A la fin de chaque session, le procès-verbal des-opéra-
tions dé l'examen, signé de tous les membres, est envoyé au 
Chef de la colonie. 

Celui-ci délivre les titres de capacité. 

Certificat détigleS prtin'aires Slémentaires. 
Art. 47. Tout candidat au certificat d'études primaires 

élémentaires doit etre axé de 12 ans au moment de la session. Il 
sera néanmoins loisible au Chef de la colonie d'accorder des 
dispenses d'àge. Sa demande d'inscription devra etre adressée, 8 
jours au moins avant l'examen. au Chef du Service de 
l'enseignement. Elle sera accompagnée d'un tableau indiquant le 
lieu et la date de naissance du candidat et l'école qu'il fréquente, 
état certifié exact par le Directeur ou la Directrice de l'école. 

Art. 48. A Papeete la Commission chargée de faire subir les 
épreuves pour l'obtention du certificat d'études primaires 
élémentaires comprend : 

10  Le Chef du Service de l'enseignement, président ; 
20  Quatre membres de l'enseignement publie et privé désignés 

par le Gouverneur. 
Taravao, la Commission. comprend : 

1° le Chef du Service de l'enseignement, présidente 
Deux membres de l'enseignement publie et privé déeignés 

par le Gouverneur-.. 

Art, 49. Les épreuves sont de deux sortes : les épreuves écrites 
et les épreuves orales. 

Les épreuves écrites comprennent : 
1° Une dictée d'orthographe de 15 lignes au plue; 
La dictée servira d'épreuve d'écriture. 
20  Deux problèmes d'arithmétique portant sur les 4 opérations, 

les fractions et sur le système métrique avec solution.raisonnée 
(durée 1 heure) 

3° Une rédaction d'un genre très simple : lettre, récit, rédaction-
d'après image ou d'après lecture (durée 1 heure). 

Le texte de la dictée sera préalablement lu à haute voix, puis 
dicté, puis relu ; 5 minutes sont accordées aux candidats pour 
corriger leur travail. 

Le point final de chaque phrase est indiqué. 
Les épreuves orales comprennent : 
1° Une, lecture expliquée accompagnée de la récitation d'un. 

morceau choisi sur une liste présentée par le eendidat ; 	_ 
2° Des questions d'histoire de France et de géographie de la 

France et de ses toIonies ; 
3° Des questions sur l'arithmétique pratique et le systenre 

métrique. 
La durée de l'ensemble de ces épreuves ne dépaesera pas 15 

minutes. 
Art. 50. Outre les épreuves ci-dessus mentionnée; les Mes 

subirontune épreuve decoutere usuelle sous la ererverillausee d'une-
dame qui sera celleinte, s'il y a lieu, à la Commission. 

Art, 51. Tout candidat n'ayant pas réuni la moitié du maxi-n=1 
des points pour l'ensemble de tentes les épreuves, sera ,exclu. 

BRZUZ SrgailL a L'ENSErmanere. 
Art. 52. 11 est créé un brevet -spécial peur Feneeiguentent cise-

las écoles deedistriets et des archipels. 
Art. 5e. Tout candidat au brevet spécial ponr l'enetignernent 

devra etre àgé de 16 ans dans l'année de Feiamen, sauf dispense 
accordée par le Gouverneur. Huit jours au moins avant rouvre. 
turc de la session, il derret adresser au Chat du Service de 
l'enseignement .une demanda accompagnée: 

1° De son acte de naissance; 
2° D'aucertificat de bonne vie et moeurs. 
Art. 54. La Commission du brevet spécial à Fentreignerneut est 

ainsi composée: 
1°Le Chef du service de l'enseignement, président;; 
2° Quatre membres de l'enseignement public et privé. 
Art. 55. Cet examen comprend des épreuves écrites et des 

épreuves, orales. 
Les épreuves écrites sont: 
1° Une dictée de 15 lignes au plus; 
20  Une page d'écriture à main pOsée comprenant une ligne en 

gros dans chacun des trois principaux genres (cursive, bétarde, 
ronde), une ligne de cursive en moyen et quatre lignes de cursive 
en fin; 

3° Une composition.frarmaise d'un genre simple (lettre, récif, 
narration, rédaction d'après image ou lecture); 

4° Deux problèmes d'arithmétique avec solution sur l'application 
des quatres régies (nombres entiers et décimaux, fractions, régie 
de trois simple, règle de trois composée, intérét, sur le système 
métrique et les éléments de géométrie nécessaires au calcul des 
surfaces et des volumes les plus simples); 

5° Dessin d'un objet usuel pour les aspirants et couture pour 
les aspirantes. 

Il est accordé 1 heure 112 pour chacunedes épreuves de caltrul 
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et de coznposition française, 3/4 d'heure pour la page d'écriture 
et 1 heure pour le dessin et la couture 

Le texte de la dictée est d'abord lu à haute voix, dicté posément, 
fuie relu. Dix minutes sont accordées aux candidats pour relire 
et corriger leur travail. Le point final de chaque phrase est dicté. 

Ces épreuves sont éliminatoires. Tout candidat n'ayant pas 
obtenu la moitié du maximum des points aux épreuves écrites 
ne sera pas admis aux épreuves orales. 

Les épreuves orales pour le brevet spécial à l'enseignement 
coMpreneent: 

le Une lecture expliquée avec questions grammaticales; 
2° Histoire de France depuis les origines jusqu'à nos jours; 

géographie de la France et des colonies et particulièrement des 
Etablissements français de l'Océanie; 	. 

3° Arithmétique : applications et système métrique; 
4 Notions free élémentaires de sciences physiques et naturelles. 
DIX minutés &l'eus sont consacrées â chacune de ces épreuees. . 
Les Candidats qui auront réuni dans l'ensemble des épreaVes la 

Moitié dirratixiMura des points seront admis et la liste sera dressée 
par Ordre de Mérite. 

Ber= fr.rizareeeme. 

Art. 56. Tout aspirant âgé de 16 ans au Moment de l'examen, 
peut demander son inscription comme candidat à l'examen du 
brevet élémentaire. 

Une diepenere d'ége peut être, à titre exceptionnel accordée par 
le Gouverneur. 

Art. 67.tette deMande doit être adressée au Chef du Serelee 
de Veneeignement, &jours au moins avant l'examen, en y joignant: 

1° L'extrait de Pacte de naissance ; 
2°Un certificat de bonne vie et moeurs délivré par le Maire ou 

le Chef du district habité par le candidat. 
Art, 58 La commission d'examen comprend: 
1° La Chef du Service de l'Intérieur, président; 
e Le Chef du Service de l'enseignement; 
3° Quatre membres de l'enseignement public et privé; 
4° Un délégué du Gouverneur choisi parmi les Membre du 

COMIté de surveillance de l'Instruction publique. 
Art. 50. Cet examen comprend des épreuves écrites et dés 

épreuves orales. 
Les épreuves écrites sont: 
10  Une dictée d'orthographe ,de 25•lignes ee.iplus dont le texte. 

est pris. &ais un auteur classique. Ce texte, lu d'abordé. haute 
voix, est ensuite dicté posément, puis relu. 

Dix minutes sont accordées aux candidats pour relire et corri-
ger leur. travail ; 

2° Une page d'écriture à main posée comprenant une ligne en 
gros dans chacun des trois principaux genres (cursive, bâtarde et 
ronde) une ligne de cursive en moyen et 4 lignes de cursive en 
fin; 

3° La solution raisonnée de deux problèmes portant sur 
l'arithmétique, le système métrique ou la géométrie pratique (me-
sure des' sarfaces ou des volumes simples); 

4° Une composition française (lettre, narration, descriPtion, 
proverbe). 

Il est accordé 2 heures pour chacune des épreuves de calte et 
da compeeition française;. trois quarter d'heure pour la page 
erderiftra; 

Tee candidat n'ayant, pas• réuni la. Moitié du Maximum des 
points n'est pas admis aux épreuves orales. 

Les épreuves orales pour le brevet élémentaire sont au nombre 
de 5: 

1° Lecture du français dans un recueil de -morceaux choisis en 
prose ou en vers; des questions sont adressées aux candidats sur 
le sens des mots; règles de grammaire; analyse logique et gram-
maticale; 

20 Questions d'arithmétique théorique avec applications et 
questions sur le système métrique; 

3° Questions sur l'histoire de France deptiis les origines jusqu'à 
nos jours et sur la géégraphie de la France et des Colonies et 
particulièrement des Etablissements français de l'Océanie ; 

4° Notione élémentaires dé sciences physiques et naturelles et 
d'agrictiltere; 

5° Exercices très élénieetaire de solfège. 
Entre les épreuves écrites et les épreuves orales les generis 

exécuteront une épreuve de dessin; croquis coté à main levée 
d'un objet usuel de forme très simple (plan, coupe, élévation (1 
heure,) chies filles feront une eprea le de couture (1 heure). 

Dix .minutes au maximum sont consacrées à chacune des 
épreuves orales. 

Tout candidat n'ayant pïte rétif:d la moitié du total MaXimum 
des points est éliminé. Les dames chargées de la couture if gni 
pas voix délibézeirepour le jrigeinen1, des autres épreuves. 

BREVET sulielenTL 
Art. 60. Tout aspirant, figé de 18 ans au.moment de Fixeriez, 

qui sellieite kerhiscription, doit zedreser tai &Mande au ahei du 
Service de Periseigirenient en' y j'Oie:int: .  

10 Thr acte de naissance; 
26  Uri brevet eléMentairè; 
à° Un certificat de bonne vie" et meure, 
Une dispense d'âge poirrra etre accordée per M. fa.  Gotrierneur. 
Art. 61. Lti commission 	pour le brevet supérienr est 

la même que cellé du brevet &ânerie:tire. 
Art. 62. Cet examen comprend des épreuves écrites étiàs élii.êu-

ijaa 
Les épteuVee écrites Sie: 
1° Une composition de scienceà comprenant deux questions: fa 

première, sur l'arihtmétique et. en outre, sur la géométrie appli-
quée pour les aspirants Feulement; l'autre, sur les sciences 
physiques et naturelles avec laure aPpliétitions les plus usuelles à 
l'hygiène, à l'industrie; à l'agriculture -( durée: 3 heures); 

2° Une composition française: littérature ou' morale' (durée: 3 
hetires);" 

3° Une Composition de dessin.: un plâtre (durée: &heures). 
Ces épretives sont cottesi dé 0-à 20. Dans la question de•cieneeà, 

10 à chacuée des parties. 
4° Urie composition dé langue- eivzinté consistant en un thème 

et une version faciles, d'une dizaine de lignes, avec lexique. 
Durée de l'épreuve : 3 heures. 

Pour les épreuves composant la première série, la note dé 
dessin ne pourra compenser PinstaSance des mitres notes' dont 
letotal ne devra pas etre inférieur à 30. 

Les épreuves orales conipreimeat 
1° Questions sur Parithmétiqtre (notions d'algèbre; élérnenti de 

géométrie peur les aspirants seuletuent); 
2° Notions dephysiqUe; chimie; ,  histoire naturelle, avec lierre 

applications aux usages de la vie, à l'industrie, à Pagriciriture; 
3° Notions d'histoire de France et•de géographie générale; 
4e Langue française, ,  Iodes expliquds d'un auteur fronçaie, 

liateire 'de' la littérature française 
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- 5° Instruction morale et civique, pédagogie: 
Be Traduction &livre ouvert d'aise vingtaine de lignes d'un texte 

facile, anglais au allemand on esp,agnel. 
Aucune de ces interrogations ne duiera plus d'un quart d'heure. 
Art, 63. Tout candidat ayantréuni la moitié &maximum total 

des points est admis. 
Les épreuves orales sent cotées de 0 à 20. 

CERTIFICAT D'APTITUDE PÉDAGOGIQUE, 

Art. 64. Le certificat d'aptitude pédagogique est un titre proies 
sionnel réservé aux instituteurs. 

Les conditions d'inscription sont deux ans de stage dans 
l'enseignement et vingt ans d'àge au moment de l'examen. 

Art, 65. La Commission d'examen comprend : 
1° Le Chef du Service de l'enseignement, président; . 
2° Deux 'membres de l'enseignement pourvus du certificat 

d'aptitude pédagogique. 	 '• 
Art. 66. L'examen du certificat d'patitude pédagogique 

comprend : • 
1° Une composition écrite de pédagogie subie an'Chef-lieu (durée 

erbis hetiree);  
Cette épreuve est eliminatoire (côte de 0 à 20) : 
2° Une épreuve pratique subie par le candidat, devant la môme 

commission et dans une école désignée.  par le Chef du Service de 
l'enseignement. • 

Cette épreuve Consiste en une classe-faite par le maître suivant 
l'emploi du temps et le programme officiel affichés (durée : 1 heure) 
cote de 0 à 20 ; 

30 Des questions orales de pédagogie pertent sur lés méthodes, 
procédés à employer dans la classe. Cette 'épreuve est subie le 
même jour que l'épreuve no 2 (duree : -114 heure), cote de 0 à 20. 

Art. 67. Un rapport signé de tous les membres de la commission 
'et 'envoyé au Gouverneur qui • statue définitivement sur 
l'admissibilité. 

Art. 68. Tout candidat qui n'a pas obtenu la moitié du maximum 
des points est éliminé, mais il conserve le bénéfice de l'admissibilité 
aux épreuves orales pour l'année suivante. 

TITRE 

_Enseignement libre. 	- 

Art. 69. Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 sont applicables 
e renseignement libres 

Art. 70. Toute personne qui désire ouvrir une école libre doit 
faire 'eme.déelaration d'ouverture au Chef du Service derIntérieur: 
Si leG ou-semeur n'a pas statué dans le M'ai d'un mois, l'ouverture 
a lieu de plein droit. Il est joint à la demande l'extrait du casier 
judiciaire du postulant, l'indication des lieux ou il a residé et de • 

la profession qu'il a exercée pendant les 10 années précédentes, 
see titres de capacité, ainsi -  que le plan des locaux affectés à 
rétablissement. 

Si l'école doit compter plusieurs maîtres, les mômes formalités 
Mt exigées d'eux, excepte pour les maîtres externes de dessin, 
musique, gymnastique, travail manuel, langues vivantes. 

• Art. 71. Si dans le courant de Vannée des changements on 
mutations viennent à se produira dans une école privée, le 
;Directeur doit en aviser immédiatement• le Chef du  Service. de 
renseignement. • 

Art: 72. Les instituteurs et Institutrices: privés* peuvent, pour 
.dés: fautes grues dans l'exercice de leurs fonetionii, pour imatifs 
d'inconduite, être frappés d'dvlerdiçtlon dates là einem forme et  

suivant la môme procédure que les instituteurs ou institutrices 
publics. 

Art73. Tout directeur d'école privée qui refusera de sa soumettre 
k la surveillance ou à l'inspection des autorités scolaires dans 
les conditions établies par le présent arrêté, sera interdit. 

TITRE IV. 

Autorités préposées à la surveillance de renseignement. 

Art. 74. La surveillance, l'inspection etla direction administrative 
de t'enseignement sont confiées, sous l'autorité du Gouverneur : 

1° Au Chef du Service de renseignement ; 
2° Au Comité de surveillance de l'instruction publique. 

Art. 75, Le Gouverneur, sur la proposition du Chef du Service 
de l'enseignement, nomme à tous les emplois de l'Instruction 
publique, prononce les mutations, avancement dn personnel 
enseignant, accorde les récompenses eu applique les peines 
diciplinaires prévues au présent arrêté, décide de la création ou de 
la suppression des postes d'instituteurs ainsi que de reablissernerit 
ou de la fermeture des écoles publiques, statue sur les demandes- •
d'ouverture d'écoles privées, et, en général, décide en derniee • 
ressort des questions concernant l'enseignement dans la 
délivre les diplômes, fixe la date des examens. 

Art. 76. Le Chef du Service de l'enseignement est chargé de 
l'inspection des écoles publiques. II adresse aü Gouverneur ses 
rapports d'inspection. Il prépare les dossiers des maîtres, propoee 
les nominations, mutations, mouvements, récompenses, etc. I  
intéressant le personnel de l'enseignement public, choisit tes sujets 
des examens, transmet au Gouverneur lés proces everbaux des 
ceintniseions avec ses propositions concernant la délivraneeeleei 
titres de capacité, instruit les affaires disciplinaires. 

II -visitera les écoles privées au point de vue moralité, hygiène, 
salubrité. Il s'assurera, en outre, que l'enseignement n'est pas 
contraire à la morale, aux lois, à le constitution. 

D veillera dans les écoles publiques à ce que les maîtres et 
maîtresses n'emploient que les livres qui leur ont été fournis par 
l'Administration. 

Art. 77, Dans les archipels, la surveillance et l'inspection seront 
exercées par les . Administrateurs ; leurs rapports seront adressés 
au Chef de la Colonie. 

Art. 78. Le Comité de surveillance de l'Instruction publique est 
chargé de donner son avis sur toutes les questions intéressant 
l'Instruction publique qui lui sont soumises par l'Administration. 

Art. 79. Le Comité de eurveillance de l'Instruction publique 
comprend : 

- Le Gouverneur ou son délégué, Président; 
Inn magistrat désigné par le Chef du Service Judiciaire; 
Le Chef du Service de Santé ou son délégué; 
Le Maire de Papeete ; 
Le Chef du Service de renseignement ; 
Le Chef du Service des Travaux publics ; 
Le Directeur de l'école centrale; 
Le Directeur de l'école communale de Papeete 
4 membres nommés pour un an par le Gouverneur; leur 

mandat pouvant être renouvelé. 

Art. 80. Le Comité de surveillance de l'Instruction publique st' 
réunira au moins une fois par an. 
' Le Comité ne peut délibérer valablement que si cinq de ses 
membres sont présents. La.voix du président est prépondérante 

7dantle 'cas de partage des voix. Des voeux peuvent être eitii Fae 
 chaque membre. . • . -, • . 
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TITRE V. « 
caAprrus jr. 

Budget de l'Instruction publique. 
Art. 81. Les dépenses imputables au budget de l'Instruction 

publique comprennent : 
1° Solde et accessoires de solde du personnel enseignant ; 
2° Acquisition et entretien du mobillier scolaire ; 
3° Fournitures scolaires ; 
4° Prix et récompenses diverses aux écoles publiques ; 
5° Entretien des boursiers à l'école centrale ; 
6° Pensions faites aux instituteurs et institutrices atteints 

d'affections graves ou d'infirmités les rendant inaptes à servir dans 
l'Instruction publique ; 

7°. Solde et frais de tournées du Chef du Service de l'enseigne-
ment. 

CHAPITRE 

Solde ei aecesssoires de solde du personnel enseignant.. 
Art. 82. Le personnel métropolitain est divisé en 4 classes : 

Instituteurs. 	 Institutrices. 
•Se cluse..., 	 3.000 fr. 	4e classe.......... 	2.600 fr. 
3e •••-• . 	• 	 • 3.500 » 3e — 	 2.900 	» 
29  ,..» 4.000 » 2» -- 	 3.300 	» 

4.500  ."  	3,500 	» 

Il est créé,-en outre, une catégorie spéciale d'instituteurs prin-
cipaux, hors classe, lont le traitement est fixé 5,000 fr. pour 
les instituteurs et à 4,000 fr pour les institutrices. 

Art. 83. L'avancement a lieu, pour les métropolitains, après 
3 ans passés -dans la classe immédiatement inférieure, sauf péna-
lité. 

Art, 84. La solde d'Europe des métropolitains est celle des 
instituteurs de mémo classe en Algérie. 

Art. •85. Nul -ne peut être nommé instituteur ou institutrice 
principal s'il n'est depuis cinq ans au moins instituteur der" classe. 

Art. 86.11 est nlloué au directeur de l'école centrale 500 fr. de 
direction et 1,000 fr. pour surveillance des études. 

Art. 87. Les instituteurs ou institutrices recrutés dans la colt). 
Ide se divisent en quatre catégories : 

1° Les instituteurs et institutrices d'école noudiplômés, reconnus 
- aptes à -enseigner dans les écoles des Dépendances ; 

2° LesinStititteurs pciurvits du brevet spécial pour l'enseigne-
ment ; 

3° Lee instituteurs stagiaires possédant le brevet élémentair: ; 
4° Les instituteurs titulaires qui ont le certificat d'aptitude péda-

gogique ou qui ont enseigné pendant 8 ans au moins en qualité 
de stagiaires dans la colonie. 

Art. 88. Les instituteurs pourvus du brevet spécial et les insti-
tuteurs non diplômés, auxquels le Chef de la Colonie accorde 
l'autorisation d'enseigner dans les Dépendances, reçoivent les 
indemnités ci-après : 

2° classe 	 1.000 fr. 
1'0  —  	1.200 fr. 

Art. 89. Les stagiaires se divisent en deux classes. 
Les stagiaires de 2e classe ont un traitement de : 

1.500 fr. pour les instituteurs et les institutrices. 

Les stagiaires de De classe ont un traite ment de : 
1.800 fr. pour les instituteurs et les institutrices. 

Att. 90. Les titulaires se divisent en quatre classes et ont le 
traitement suivant : 

Instituteurs et Institutrices. 

Art. 91. Les instituteurs pourvus du brevet spécial pour l'en-
seignement et tes instituteurs non diplômés, après un stage de 
3 ans dans la 20  classe, passent de plein droit à la première. 
Ils peuvent être promus instituteurs-stagiaires de 2' classe trois 
ans plus tard. Pour lés instituteurs non diplômés, ils devront subir 
avec succès un examen portant sur des connaissances profession-
nelles, dont le programme est élaboré, dans chaque archipel, par 
les soins de l'Administrateur et approuvé par le Gonverneur. 

Art. 92. L'avancement des stagiaires et des titulaires a lieu à 
l'ancienneté, après 3 ans dans le classe immédiatement inférieure, 
mit pénalité. 

Les instituteurs et institutrices-stagiaires de 1" classe, dont la 
solde a été fixée à 2,400 Ir. Fanpar arrété du 28 janvier 18$7, 
alors qu'aux termes de l'article 39 du présent arrèté elle se trouve 
ramenée au chiffre de 1,8001r., con mueront à recevoir le merle 
traitement jusqu'au jour mils réuniront les conditions requiiés 
peur ere-nœmnés instituteurs ou finstitutrices de 2' classe, dont 
les éraolumentssont portés à 2.600-fr. 

Art..93. emdemnité alkezéentrx directeurs et direetrices non 
logés, en service dans les districts, est fixée .à 400 fr; l'ait. A 
Papeete cette -indemnité est portée-A 000 francs. 

La majoration de solde de 500 fr. prévue par l'article 2 de far-
-ridé du 28 janvier 1887 en faveur des directeurs et directrices 
-d'école en service A Papeete et supprimée par l'article 112 de Far-
rell du 23 décembre 1909, est rétablie. 

Tille VI. 
Retraite du Personnel. 

Art. 94. Le personnel métropolitain continue à subir une retenue 
sur sa solde d'Europe. Il est assimilé, pour la retraite, au person-
nel de l'instruction publique en Algérie. 

Art. 95. Le personnel du cadre local subit sur son traitement 
des retenues fixées: à 8 francs par mois pour les instituteurs et 
institutrices titulaires de le° et 2° classes; à 6 fr. par mois pour 
les instituteurs et institutrices titulaires de 3° et 4° classes, et à ,4 
francs par mois pour les instituteurs et institutrices stagieires.Le 
versement en est effectué mensuellement au nein de ces 
fonctionnaires, avec capital réservé à la Caisse nationale des 
retraités pour la vieillesse. 

De son côté le Service Local verse à la même caisse, au profit 
de chacun d'eux, des sommes égales à celles prélevées sur leur 
solde mensuelle avec capital aliéné. 

La rente ainsi obtenue, dont ils pourront bénéficier à l'age de 
50 ans est incessible et insaisissable en totalité. 

Art. 96. Au décés d'un de ces fonctionnaires, les retenues 
pratiquées sur son traitement, avec capital réservé, sont 
remboursées à ses héritiers ou ayants droit. 

Art. 97. Dans le trimestre qui précède l'entrée en jouissance de 
la rente, l'intéressé peut demander que cette entrée en jouissance 
soit reportée à une autre année. 

Art. 98. Lorsque la rente inscrite au compte d'un institutenr 
ou d'une institutrice du cadre local atteint le maximum (actuel-
lement 1,200 fr. l'an), les retenues pratiquées sur sa solde et les 

4° classe 
— 

2° —
1,0  

2.000 fr. 
2.300 » 
2.600 » 
3.000 » 
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versements faits en sa faveur par le Service tees' cessent (rétro 
effectués. 

Art. 99. Des versement% complémentaires peuvent étre opérés 
par le Service Local en faveur des emloyés méritants chargés 
de famille, sans que le total des versements effectués au nom 
d'une mente personne puisse dépasser le maximum prévu pax 
la loi (actuellement 500 francs Van). 

Art, 100. Ne sont point astreints auxdites retenues les fonction-
naires de l'Instruction publique appartenant au cadre local qui 
auraient dépassé 40 ans au moment de la mise en application du 
présent arrété. 

Art. 101. Loracmiun fonctionnaire du Service de l'enseignement, 
titulaire ms stagiaire, appartenant au Service local depuis dix 
années se trouve atteint d'une attention ou d'une infirmité le ten-
dant inapte à exercer sa profession,une pension annuelle de 
600 francs lui est attribuée par le Service Local en vertu d'un arrété 
pris par le Gouverneur en Conseil privé. Elle est révoCable quand 
il est en état dereprendr9ses fonctiens. La constatation 'de 
titude au service a lieu par les soins ilts 

TITRE VII. 
• 	Obligation scolaire. 

Art. 102..L'enseignement primaire est obligatoire pour tous tes 
enfants âgés de 6 à 14 ans habitant la Colonie. 

Cette obligation cesse du jour de l'obtention du certifit,at d'études 
primaires. 

Art. 103. En cas d'inobservation de l'article 102, les.personnes i 

chez qui habite l'enfant sont personnellementresponsables. Elles 
sont passibles des peines édictées à l'article 110. 

Art. 104. Chaque année, huit jours au moins avant la rentrée 
des classes, les chefs de districts doivent adresser au Chef du 
Servicel'enseignement un et indiquant: 

1° Les noms et prénoms des enfants d'âge scolaire et leurs dates • 
de naissance, avec les noms des personnes responsables; 

20  La liste des personnes qui désirent faire instruire leurs enfants 
chez elles. 

Art. 105. Tout instituteur ou institutrice doit tenir un registre 
d'appel conforme au modèle officiel. 

.0.rt. 106. A la fin du mois, l'instituteur adresse au Chef du 
ServiCe de l'enseignement un extrait du registre d'appel, 
mentionnant: noms et prénoms des enfants fréquentant son école, 
absences, motifs, appréciations. 

Art. 107, L'irrégularité s'établit par l'absence injustifiée de plus, 
de 3 classes par mois.  

Art. 108. Les motifs admissibles d'absences sont: la maladie de 
l'enfant, décès d'un membre de la famille, difficultés accidentelles 
de communications. 

Les autres excuses exceptionnellement invoquées sont appréciées 
par les autorités compétentes. 

Le Chef de district devra s'assurer que les motifs indiqués sont 
réels. 

Art. 109. La commission scolaire organisée dans les districts 
pour surveiller l'enseignement et encourager la fréquentation des 
écoles est composée: 

1° Du Chef de district, président; 
2° De trois conseillers ou notables du district désignés par le 

Gouverneur, 
Le Chef du Service de l'enseignement, étant en tournée d'ins-

pection, fera partie de droit de toutes les commissions scolaires de 
Tahiti et Moorea. 

La. Commission scolaire au Chef-lieu est composée de la 
Manière suivante: 

1° Le Maire de Papeete, président; 
e Le Chef du Service de l'enseignement;  

Trois conseillers municipaux élti's par le Conseil Municipal, 
Art. 114. Tout père, tuteur ou gardien, responsable des enfants 

de 6 14 ans et dont l'enfant a manqué plue de trois cluses dans 
le mois sans motif reconnu légitimé, ou bien qui ne fréquente 
aucune école, est passible des peines suivantes: 

i re  pénalité. — La réprimande; 
2° pénalité. — Affichage du nom de la personne responsable 

et de celui de l'enfant à la porte de la Mairie ou de ln Chefferie 
pendant un mois ; 

3° pénalité: — Application de Tartiele 471, § 15, du Code pénal; 
4° pénalité. — Après 6 condamnations pour infractibn 

galion scolaire relative méme enfant, ilsera procédé d'office , 
à une enquète afin dO rechercher si cet enfant n'est pa's rende-
ment abandonné aux terrpes.,de 44 loi du 24juillet 1889. 

Art, 111. Les snémes:pénaiités sont apPlicibles atiX'Parents ilqui 
ont déclaré faire -  instruire letir enfunt dans leur fainille' et neIts 
font pas. • • . 

Art. 112: Des dispenses de fréquentation scolaire peuvent «se 
accordées par le Gouverneur sur la demendemetiVée des.personnei 
responsables et après avis du Chef du district et .  du Chef du 
Service de l'enseignement. 

Si le domicile des personnes responsables es trouve à plus de 
4 kilomètres de toute école publique, la dispense est de droit. 

Art. 113. Les enfants instruits dans leur famille doivent subir 
.chaque 'année, devant Une commission composée du Chef. du 
Service de l'enSeignement et du directeur de l'école du disirici; rin 
examen destiné â constater qu'ils reçoivent une instruction en 
rapport avec leur âge ; si l'examen des enfants est jugé insuffisant 
et qu'aucune excuse ne soit admise par la commission d'examen, 
lés parents sont mis en deniettre d'envoyer leur enfant dans une 
école publique ou privée dans la huitaine de la notification et de 
faire savoir an Maire ou au Chef du district quelle éco'e ils ont 
choisie. 

En cas de non déclaration, l'inscription aura lieu d'office dans 
l'école la plus rapprochée de son habitation. 

Art. 114. Sont et demeurant abrogées toutes dispositions anté-
rieures contraires à cellas du'présent arrété, qui sera communiqué, 
enregistré et publié partout où besoin sera. • 

Papeete, .10.4: mars 1911. 
A. BONHOMIE. 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 

R. os BOURNAZEL. 

ARRÊTÉ créant un paragraphe supplémentaire au titre du CM-
pitre 13 du Budget Local, exercice 1910, et ouvrant au méme 
Chapitre un crédit supplémentaire de 5,160 francs. 

(Du 4 mars Mi.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE; 
OFFICIIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
Colonie; 

Vu l'article 295 du règlement du 14 janvier 1869 sur la compta- 
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1.• bilité publique, ensemble Partiale 49 da décret du 20 novembre 
1882 sur le régime financier des colonies; 

vu  ravii; 'émis per le Conseil d'Administtation dans sa séance 
du 3 mars 1911; 	• 

Star le rapport du Chef du Service de l'Intérieur 
Le Censeil privé entendu, 

.A.E.4%ÈTE- 1 

Art. Pr. Il est créé au Chapitre 1:3 du Budget local, exercice 
1910, Produits divers revenant à la Municipalité, article unique, 
le paragraphe supplémentaire ci-après: 

§ Produit sur les droits d'aipuade des navires non exonérés 

	

en 1909-1910. 	' 

Art. 2. Au titre dudit paragraphe, il est ouvert un crédit sup-
plémentaire de la somme de cinq mille cent soixante francs. 

Art. 3. Il sera pourvu à ce crédit au moyen des ressources de 
l'exercice 1910. 

krt. 4. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exé-
%lett du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 
partout Où besoin, sera. 

Papeete, le. 4 mars 1911. 
A. BONHOMIE: 

• Pas* Gouverneur : 
te Chef du Servies de l'Intérieur; 

le DE BOURNAZEL. 

• 

ARRETÉ ouvrant divers crédits supplémentaires et d'ordre àle-: 
van:en-semble- it lit somme de •86,716 fr. W, au titre du. Budget 
local, exercice 

(Du 4 mars 1.91t.1 ' 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENkiNIS PRANÇAIS DE L'OGÉAN/E, 

OFFICIAR DA LA LÉGION •iioN•uR, 

Vu' le décret du  28 décembre •1885 sur le Gouvernement de la 
colonie ; 

Vu l'article 295 du réglementdii 14 janvier 1869 sur la comp-
tabilité publique, article 49 • du décret du 20 novembre 1882 sur 
4 régime financier des colonies ; • • 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administrtion dans sa séance du 
3 mars 1911 ; 

Sur le rapport du Chef du Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÉTE 

Art. ler. Il est ouvert au Budget local, exercice 1910, divers 
crédits supplémentaires et d'ordre s'élevant ensemble à la somme 
de quatre-vingt-six mille sept cent seize francs, quarante cen-
times, savoir : 

Chapitre 2. — Administration générale. 
Article 1.r. — Gouvernement. 

Personnel. 
'§ Solde d'un Gouverneur 

Matériel, 

,§ Frais de service et d'éclairage de l'Hôtel du Gouvernement 
§ Renouvellement du mobilier 	  

Total du chapitre 9 	7.950 »  

Chapitre 4. — Assistance publique, Pensions et 
Service sanitaire. 

Article Pr. 	Aliénés et Assistance publique, 
e Hospitalisation des indigents et des aliénés, délivrance gra-

tuile de médicaments...... 	  

Article 3. — Service sanitaire. 
Personnel. 

§ Frais d'hospitalisation du personnel administratif 	9.100 » 

Matériel. 
§ Achat de vaccin et de sérum. 	  

Article 4. — Exercices clos ...... 
Total du chapitre a, 	 

Chapitre 9. — Services financiers, 
Article 2. — Solde et remises au Trelsorier.Payeur, 

Personnel ; § Remises à divers compables 	0,500 .» 

	

Matériel : § Frais de poursuites pour le recouvrement de l'impôt 	9.1550 

Article 5. — Enregistrement. 
Personnels § Solde du Receveur 

	
4.500 » 

§ Remises au Receveur.  
	

756 'é 

Article é. — Contributions. 
Vers:muet: § Solde et supplément do fonctions au chef du • ' 

• Service des Contributions.. 	  
§ solde de s commis principaux. ..... 	 4003: s. 
§ I commis de 1!»  classe en. congé non plévu. Ou 

budgetet 	  1.184 » 
• § Agents actifs à 1.991 •fr, 	  
Matériel : § Remisés aux employés du service dos Contribu- 

	

tions: t p. 0[0 sur le produit de l'octroi de mer. 	.poo 
§ gntretien du mobilier du bureau et du matériei • 

' 	de vérification 	
• 

Article 6. — Exercices clos.. .... 	.2.45 °  00. f 

Total du chapitre 9 	 

Chapitre 11. — Dépenses diverses. 

Art, 4. — Dépenses non classées. 

§ Achat d'opium. 	  5.710 	». 

Chapitre 14. — Dépenses d'ordre. 
Article ler, 

§ Part revenant aux agents verbalisateurs sur les amendes, etc. ' 1.350 	» 

Article 3, 

§ Avances aux agents spéciaux, 	  50.000 	» 

Total du chapitre 14 	 51,350 	» 

Papeete, le 4 mars 1911. 
A. BONHOURE. 

Par le Gouverneur: 

Ee Chef du Service de l'Intérieur, 

R. DE BOURNAZEL. 

1.150 » 
3.400 » 

900 » 

• 	• 

950 » 

386 40 
11•■••••••■••■••••■• 

3.636 40 

Art. 2. Il sera pourvu à la réalisation de ces divers crédits au 
moyen des ressources de l'exercice en cours. 

Art. 3. Le Chef du Service de l'Intérieur est chargé de l'exécu-
tion du présent arrété, qui sera communiqué, enregistré et publié 

3.400 » i partout on besoin sera. 
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A'R11:ÈTE portant modification à Vergé du 14 janvier 1903, sur 
la réglementation pour la transmission clos fonds entre le Chef-
lieu  et les Etablissements secondaires par l'intermédiaire de la 
Caisse agricole. 

• (Du mare mi.) 

LE GOUVERNEUR sas ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OcÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 

colonie; 
Vu Fureté du 14 janvier 1903 portant réglementation pour la 

transmission des fonds entre le Chef-lieu et lei Etablissements 
ii9cœlaires par l'intermédiaire de la Caisse Agricole; . 

iffu Itarrété dir2,2 septembre 1909 portant réorganisation de la 
Caisse Agricole et notamment l'article 233 

Sur le rapport dp Cbef du Service de l'Intérieur.; 
Le çqtleell 14tirg entendu, 

ARRÉTE 

Art, r. Les articles 4 et 5 de -l'arrêté du 14 janvier 1903 suit
nilk pont Modifiés ainsi qu'il suit 

Art. 4 (nouveau). Lorsque les agents ou -sous-agents spéciaux 
encaisseront des versements au profit de la Caisse Agricole, - ils 
deirrent les prendre en recettes au compte du Service Local, sous 

r9frique : Envoi de fonds du Chef-lieu par l'intermédiaire de 
it Caisse Agricole. 

,dg. 5 (nouveau). Lorsqu'au contraire, ils auront des paie-
mats à effectuer pour le compte de cet établissement de crédit, 
Ils emploieront, é. cet effet, les fonds dont ils disposent pour le 
Servie Local, en portant cette somme en dépenSesdans leurs , 
kiese &u rélfreei hile& Be MO 	ri,deedies 
de la Caisse Agricole. 

Selon l'opération, en recettes ou en dépenses, des procès-ver-
baux de Réception gu d'envoi de fonds, conformes aux modèles 
ci-annexés, devront être établis en double expédition. Un exem-
plaire sera joint à la comptabilité mensuelle, l'autre devant rester 
dans les archives de l'agence. 

En outre, Messieurs les agents et sous-agents spéciaux devront 
établir tous les mois, en double expédition, l'état modèle n° 6, 
annexé à l'arrèté du 14 janvier 1903. Une expédition de cet état 
devra.étre adressée par leurs soins à M. le Secrétaire-trésorier de 
la Caisse Agricole, et l'autre expédition accompagnée de la ou. des 
traites aCquittées, sera renvoyée au Service de l'Intérieur, la 
balance de ces opérations devant, à l'avenir, tous les trimestres * 

 être régularisée au Chef-lieu. 

Art.2. ---- 
Modèle n° 1. 

Envoi de fonds du Chef-lieu par l'intermédiaire de ta 
Caisse agricole. 

•D'an mil natif cent 	et le 
Nous; 

Agent spécial-de l'archipel de 
Déclarons avoir reçu du Trésor de Papeete, par l'inter-

médiaire de la (laissé agricole, à titre d'avances à• régulariser 
P'our le paiement des dépenses budgétaires de l'archipel, la 
somme de 
que•nous déClarons prendre en charge au titre : Envois de fonds 

' 

En foi de quoi, nous avons établi en double expédition le 
le présent procès-verbal, les jour mois et an que &rima. 

L'Agent spécial, 
Vu : 

L'Adminietrateur, 

.11111■11■ 

Modèle n°  2. 
Envoi de fonds au Chef-lieu par l'intermédiaire de la 

Caisse agricole. 
L'a.n mil neuf cent 
Nol»,  

Agent spécial de 
Déclarons' avoir payé sur notre caisse pour -le compte 

la Cgige  Agricole,  elbrallt traites 
ci.annexées, la somme de 	 que .nous portons 
en dépenses Àlansians écritures au titre Envoi de ;fonds au 
Chef-lieu par l'intermédiaire de la Caisse Agricole. 

En foi de quoi-nous -avons établi en double expédition le 
présent procès.verbal 	jotn., mois et an que detsua. 

eilgeni spécial, 

Art. 8. Le Chef du Service &l'Intérieur est chargé derexécutiou 
duprésentarrété, ei sera •communiqué, enregistré, etfuldi4 par. 
touç o lin 414- . 

•PallOele, le 4 mari 
A. BONF1OGRB. 

Par le Couvernengl 
Le Çief du Barries da l'Aidrieur. 

»g:MM Ael. 

MUTê1TIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décisions du Gouverneur en date du 7 mars 1011 : 
M. Gardrat, brigadier de gendarmerie, chargé des fonctions 

d'Agent spécial dans l'archipel des Gambier, a été désigné pour 
remplir les fonctions d'Administrateur dudit archipel, ainsi que 
les fonctions de ministère public, d'huissier, de notaire et de por-
teur de contraintes pour la perception des Gambier; 

M. Lemoine, Charles, pourvu du diplôme de bachelier de. 
lettres, a été nommé instituteur de 4° classe et chargé, en cette 
qualité, de l'école de I.Ta-lIka (groupe Nord-Ouest des Marquises). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

AVIS . 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Gcéânie 
est heureux .de porter à la connaissance de la population de 
Papeete, que les bruits alarmants, répandus en ville, sur 

Vv. : 
Le Gouverneur, 

• Par délégation: 
Le Chef du Service de l'Intérieur, 
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• l'état sanitaire des habitants de Makatea, sont dénués de 
tout fondement. Cet état sanitaire reste aussi bon qu'il l'a 
toujours été. Les deux décès qui se sont produits sont dûs 
l'un à une méningite; l'antre à- nué syncope cardiaque, 
c'est-à-dire à des causes absolument naturelles. Seule une ' 
légère épidémie de gastro-entérite, sans gravité, a sévi dans 

et semble aujourd'hui avoir disparu. Aucune crainte 
:ne serait done justifiée. 

AS' 1S 
• 

Les jeunes gens ou jeunes filles qui -pourraient être dési_ 
reux d'entrer dans les bureaux du Service de l'Intérieur, 

- en qualité de dactylographe, sont invités à adresser leur 
•lemande au Gouvernement avent le 15 courant. Un emploi 
se trouve attuellement vacant:, et devrait être -occupé dès 
le 16 mars. 	• 

CHAMBRE D'AGRICULTURE, 
La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 

par épervier tué et de dix centimes par rat tué. 
Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 

Millaud, Vice-Président le la Chembre, qui délivrera la prime 
séance tenante. ' 

. TUHAA OHIPA NO TE PAEAU FAAAPU 
. 	E aidai] te Téliaa ohipa no te paeau faaapu i te moni laaamau- 

sucra e eae- farane no te manu rarahi am manu hoe te pote e 
e hoc aharn tenetima i te fore polie 

E afai mai i te mau mu manu amu manu e te aero iore ia 
M.Milland ra,, peretiteni tauturu no te Tubas chipa faaapu, ei reira 
TB oin e tien mai ai.i te moni no te rein_ 

 	. 	. 

AVIS 

L'Administration a l'honneur d'inforiner les personnes possédant 
les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir 

.le désir d'entrer dans le cadre de Finstruetion puhlique t  cet existe, 
en ce moment, à File Tlauka (Marquisea), un emploi vacant crins-
tituteur chargé de l'Etat civil. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes 
.au Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publibue). 

AVIS 

Le public est prévenu que la eapttire des chiens errants 
Na commencer en ville incessamment 

PARMI FAAITE 

Te faaite bia mi te taata'toà e te hàapaittà hia nei i te 
man neabana i mua mi te hm i te uni cri haere noa i roto 
i te aii`e• 

AVIS 

Aux termes du décret du. 4 décembre 1903, tout étranger nen 
admis à domicile, qui se propose d'établir sa résidence sûr le 
territoire atià Etablissements français de POCéaé, dere, sana 
les quarânte-huit heures qui suivront son déberqueinéfit daine 
colonie, 'faire Urie déclaration de résidence énonçant: 

1° Ses nom, prénoms, ceux de ses père et Mère; 2° a &Mette-
fité ; 3° Le lieu et la date de sa naissance; 4° Le lieu dé aôn 
dernier domicile; 5° Sa profession ou ses moyens d'existence; 
60  Le nom, l'âge et la nationalité de sa femme et de ses enfante 
mineurs,lorsqu'il sera accompagné par eux; 7° L'ile, la commune 
ou le district cal il désire fixer sa résidence. 

Cette déclaration devra étre faite : à Papeete, Sui Odifiniissaire 
de POliee ; dans lei districts, à Padministrateiir ou, au 
Chef de poste, au président du Conseil de district Ou ail chef dé 'la 
circonscription'. Elle entraine la délivrance gratnith d'un nittrait 
d'immatriculation. 

L'étranger qui n'aura pas fait la' déclaration iMpoSée par le 
décret précité dans les quarante-huit heures, et qui refusera de 
produire, à la première réquisition, l'extrait d'immatriculation  
pu lui aura', été délivré, sera passible d'une amende' de 50 à 
200 francs. 

Celui qui Sera fait sciemment une déclaration faiiSs6 o iileXaCte 
sera passible d'une amende de 100 à 300 francs, et, y tt 
le l'interdiction temporaire ou indéfinie du territoire de lecolemia. 

Tout étranger auquel le territoire de la colonie aura. été interdit 
et qui,y serait rentré à une époque quelconque Si l'interdiction e 
été définitive, ou avant l'expiration de l'interdietion si l'interdic-
tion a été temporaire, sera 'condamné à un éniprisennement de un 
à six mois. 

Parau 
Mn te. eu. i ta feauera.a mana no te 4 no titema 1903 te taata 

é atoa, o tei ore i papa to'na noho raa é a hinaaro ai i te noho 
mai i roto i te mau Fenua Farani Oteania nei, e haere mai la 
roto i na bora e malta altéra ma vau, te maoro raa, mai te 
teinta i faarue atu ai oie i te pahi, e faaite i to'na hinaaro i te 
parahi mai i nia i te ferma nei, mai te tua mai : 

1° toua ioa tuinu e te ioa topa, te ioa o to'na mettra tane e tete 
Étama vsihine ; 2° to'na ferma aià; 3° te vahi e te mahana i fanau 
ai oM; 4° te vahi no to'na noho raa hopea ; to'na toroa e Store 
ra ta'ne mnu ravea Mutare raa i te pas o te tin o nei ; 6° te ioa, 
te rnatahiti e, te ferma nia o ta'na veine e ta'ne mau tamarii naea 
ore hia te inatehiti mai te mea e un pee ria mai oM e ratou 7° te 
fenua é te aire e aore ia o te mataeinaa ta'na i hinaaro i te 
faaea. 

I Papeete nei ei mua ta i te aro o te Tomitera mutai e fuite ai 
teie nei parau ; i nia i te mau mataeinaa ra, di mita la i te Tavana 
heu e aore ra i te mutoi farani e aore ra hoi i te Peretiteni Apoo. 
raa mataeinaa é aore ra i té Pavana tehaa ; e honte hia mai, 
Mai te teinte are, te boa parau*arahi  rée rio rote mai i te pute-  
ion i haapao bia no te reira. 

Te tenta é ê atoa o tel ore i huera mai e faaite i te mau valu 
titan hia'tu e te fasce une Mena i ia 1151, i rotai na bora e maha 
ahuri./ ma vau, e aore ra o tel ore i Malte niai, i te teinte e titan 
hia'tu ai oie e te Mata, toroa, i te halos ô ta'ita peau Parahi raa, 
faautua hia ta i te situa Mont' nui te e tàé nea,ta te eiCe 
erane. 

Te taata i faaite mai i te hôe parmi beeiràie e pressa i te boa 
parez lape, Mal te peint iuiitei ois i trani-vahl -ra, é teeibid*ra_ 
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2 mars 911 

' BANQUE DE L'INDO•CHINE 

SUCCÙRSALB DE PAPEETB 
• - 

AVIS 

i nia ia'na te hoe utua moni mai te 100 e tee noa'tu i te 300 l'eau 
e mai te mea e te au ra, e opani iii hia'tu ta ois e aore ra e opani 
roc hia'tu oie i nia iho i te fenua 
, Te taata i opani hia'tu i nia i te fenua nei e o tel hoi faahou 
mai i roto i te hoe auotau é atu mai te mea e ua opani roc hie 
oia, é aore ra, i mue`e i te hope raa o te tau opani raa ia'na mai 
te mea e ua faataime bis to'na opani raa, e faautua hie ta i te 
itua iapea mai te hoe e tas noa'tu i te ono avae. 

AVIS . 

L'Administrationrappelle au public les dispositions du § 2 de 
l'article e de l'arrrété du 23 décembre 1904, d'après lesquelles les 
Prepriétnires de constructions neuves sont tenus de faire constater, 
à Papeete, par le . Maire, et druni les diStricts par lés Présidents du 
Conseil, l'époque on le bâtiment est devenu habitable; en vue de 
bénéficier de l'exemption. temporaire, 

Ayis eux unViiglitenrs. 
Lee depx réverbères placés sur le bord du quai s  en face l'ave-

nue TtpeiteThouars, sont munis de verres rouges orientéS vers la 
tad» eitérieure de'Falignement de la' passe. Ces feux sont allu-
més tous les soirs, 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne-
ment des phares de Tipaeral jusqu'à ce que celui des deux feux 
rouges du quai soit prés de se fermer; venir alors sur la gauche 
et prendre cet alignement.qui fait parer les récifs de Motu-Uta et 
perréet de rentier avec sèreté deus le port de commerce. 

CAISSE AGRICOLE 

AVIS 

La Caisse Agricole informe le public qu'elle achète le coton 
longue soie au prix de trente centimes le ikilog. et  qu'elle fait 
aussi des avances sur consignation de ce coton à raison devine- 
cinq centimes par kilog. 	

Le Secrétaire-trésorier, 
LOUIS. 

AVIS 

Les personnes< qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 
sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement pour 
y étre échangés pour des billets de la Banque de l'Indo-Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

.PARATJ FAATTE 
Te tante toae moni parai' ta raton no te Mata Faaapu te faaite 

le raton e e efili mai i taua mau moni •pareil rai te 
ùpùta aufari`i'aEi 	Afi'atd- Fraapu •  nef ia taul-hia reira 
•te mau moni parauno te «Banque de l'Indo-Chine ». 	" 

Té papa; ï)aiye 	MOni' a te Afata;iFaa arec,' ;•.! 	 • 	, 

Le Directeur de la Banque a l'honneur d'informer le public' 
que ses bureaux seront fermés le samedi, apartir de 10 heures et 
demie, sauf les samedis veilles de départ du courrier. 

Les heures d'ouverture de la Caisse restent fixées comme suit : 

Jours ouvrables : Le matin, de heures à 10 heures et 
demie. 

Le soir, dé 2 heures à 4 heures. 
La veille du départ du courrier; la Caisse sera ouverte, le soir,, 

de midi et demie à 3 heures. 

Les bureaux sont ouverts, le soir, de 1 heure à 5 heures. 

II est rappelé que les effets non réglés le lendemain de feur 
échéance, avant 10 heures, seront '-immédiatement envoyés-
au protét. 

BANQUB DB LINDO-OBINB 

Capital : 48,000,0e0 r. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 lévrier 1888,, 

r6 mai 1900 et 3 avril 1901. 

a-cracvns.A.mm 333E1 Me.A.PMMTIC 

Situation au Ste février 1911. 

ACTIF 
Eneaisse 	, 	 ... 
Portefeuille et avances...... 	  
Administration centrale et correspondants 	 

	

Divers   	

652 . 413t 70 
665,116 7 
749.70 81' 

58.$86 811 

2.1.26,473f 10 
PASSIF 

Emission de billets au porteur 	 
Comptes courants. 	  
Comptes d'encaissement 	 
Effete 'd payer... , 	... . 	..... 

	

Divers   	

1.630.000r » 
339.395 98 
60.310 .9e 

ea 10- 
93.316 07 

2.126.173r 10 

Papeete, le a8 février grir. 
Le Directeur, 
C. PELLET. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de-Me -  A. Goupil:, Défenseur à Papeete. 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

-I1 sëra pi éédi le MARDI 4 AVRIL 4:911, à 
matin, en l'audience des criées du Tribunal. 'clé7'Prémièra 
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-2. mar; j'OU 

Instance de Papeete, à l'adjudication au plus offrant et dernier 
etichérissenr et on deux lots des iintrienblés ci-après désignés; 

'situéS aux districts àe Tevaitoa'et Tumaraa, île Itaiatea' savoir: 

PREMIER LO,T. 

Les droits indivis appartenant au sieur Natuarai a Tehea 
sur la terre Pautu, sise au district de Tumaraa, ile Raiata, 
laquelle appartient aux sieurs Tauirai a Tuhuarai, Natuarai, 
-Teraituua et Ahuura a Tanta. 

Cette terre, d'uns superficie d'environ huit à dix hectares. 
esebornée par lamer, où elle mesure environ deux cent quatre-
vingt,--cinq mètres, du côté de la montagne par la terre Vaiapu, 
du:côté Sud par la terre Vaiapu, et du côté Nord par la terre 
Aeaemaite. Sur cette terre se trouvent environ trois cents 
cocotiers en rapport âgés de douze a quarante ans, et trois 
Cent cinquante jeunes cocotiers ilgés-cle deux 'à six ans. 

ràcgr 	 ft ;rt 	;,w 317" 	tz.r 

DET5XIÈME LOT. 

Le•droits indivis appartenant au sieur Natuarai a Tehea mir 
la terre Vaihereeru, sise au district de Tevaitoa, île Raiatea, 
appartenant anir sieurs Matante et Natuarai, d'une superficie 
d'environ quinze à vingt hectares. 

"Cette terre est bornée par la mer, où elle mesure quatre-vingt 
ïoètres, du côté du district de Tumaraa par la 'terre 

Tereva, ôù elle mesure, jusqu'au pied de la montagne, environ 
cent soixante-dis :  mètres, sa limite continue à s'étendre sur les 
crêtes des montagnes qui longent la terre Tereva, 'du côté du 
district tle Uturoa, par la terre Opunu hoc, où elle mesure plus 
de mille cinq cents mètres, et par la crête des montagnes 
qui se trouvent nu fond de la vallée. 

Sur cette, terre se trouvent environ trois cents cocotiers en 
rapport, des da douze à quarante ans, deux cents jeunes coco-
tiers figés de deux lt cinq ans, Vingt orangers, -aine que des 
bananiers et kis en assez grande quantité. 

Ces immeubles ont été saisis à la requête de la société S. R. 
Maxwell et Company Limited, société à responsabilite limitée 
au capital de un million de francs, dont le siège social. est à : 
Anckland,Nouvelle-Zélande, et un établissement à Papeete où 
elle est représentéapar M. Thomas Eiskirae Runckley.- ayant 
Me A. Goupil Foui défensmir, 'sur M. Nrittrai':ai a 
propriétaire, demeurant à Tevaitoa, île Raiatea, par procès-
verbal de Me Fromentin, huissier à Raiatea, en date du dix 
novembre mil neuf cent dix, visé le même jour et enregistré le 
neuf décembre suivant et transcrit le même jour au bureau des 
hypothèques de Papeete, après dénonciation au saisi. 

L'adjudication aura lieu sur les mises à prix, fixées par la 
partie poursuivante, de : 

PREMIER LOT. Cent francs, ci 	. 	100 Fr. 

DÉUS.IÈME LOT. Cent francs, ci . 	'.. '100 fr. 

Il est déclaré,. conformément aux,dispositions de l'article i 
696 du 'Code de Procédure civile, - que tous ceux du chef 
dééqüëfs 1e,:po Criaient être pris inscription sur Ies immeubles 
saisiïe.raisonsehypetheques légales, devront requérir  

cette inscription avant la transcription du,  jugement d'adjudi-
cation, 

Fait et rédigé 'par moi, défenseur poursuivant, le dix Février 
mil neuf cent onze. 

Signé ; A. GOUPIL, défenseur : 

Enregistré à Papeete, le dix février 1911 
I° 146 r° ee 2, Reçu deux francs, 

Signé : Vnerelexuson. 

Étude de Me A. GOUPIL, Défenseur. a Papeete. 
••■•••■•••••••■■••••••••■••••••■••••••■••■■■•■••••■imemreormamommormemeMomeMe.m...er 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

Il sera procédé le MARDI 4 AVRLL "1.911, àhuit heures du 
matin, en l'audience des criées du Tribunal dePremière.Instance 
de Papeete, à l'adjiidieation au.  lue offrant et dernier enchéris-
seur et 'en deui lots des immeubles ci-après désignés, situés au 

'district de Tevaitoa, île Raiatea, savoir : 

MIME LOT. 
Les droits indiViS 'aï)  eirtériiint 	'âme Huastua a Tgaira 

sur la terre Utuaraa., sise au distriat 'de Tevaitea, île Raiatea, 
laquelle appartient aux sieurs-Timm, Huaatua, Polii et 
Pin &Saale. 

Cette terre, d'une superficie d'environ trente-cinq' à cin-
quante hectares, .comprend la -majeure partie d'une vallée ; 
est bornée par lamer, nit elle mesure trois cent seize mètres,; 
du côté de Tumaraa, parlaterre Punaeo, -où elle mesure, jusqu'au 
pied de la montagne, environ deux cent Vingt mètres, sa limite 
'meneau à s'étendre sur la crêtedela montagne et longe la terre 
Ppnaeo; du côté du district d'Uturoa, par les terres Fa:1We 
-et Planante, où ellenesure plis de mille -cinq mètres ; dais le 
fond de la vallée, par la crête des montagnes., 

Dans cette terre est enclavée une petite•erte appelée Vaihiva, 
laquelle appartient air sieur PU= »Coma, mesurant surie bord 
de la mer trente- huitmètres, ducôté de l'intérieur, trente, mètres, 
du côté du district de Tumaraa, deux cents Mètres et du côté du 
district d'Uturoa, deux cents mètres. ' • ' 

Sur cette terre se trouvent, environ, mille sept cents cocotiers 
en rapport,- âgés de douze à quarante ans, trois cents jeunes 
cocotiers âgés de deux à six ans ; cinquante orangers ; cinq 
cents pieds de vanille, des t'Os et bananiers en quantité et un 
quart d'hectare environ planté en caféiers. 

DEUXIÈME LOT. 
Les droits indivis appartenant au sieur Huaatua a Teuira 

sur une terré appelée Faalioatai, dite aussi ifiekoatai, laquelle 
appartient aux sieurs Huaatua, Arui a Arui, Tetuaiterai et 
Ahuura v., attenante à la première. „. 

Cette terre, d'une superficie d'environ six à huit hectares, est 
bornée par la mer, où elle mesure deux cent vingt mètres, du 
côté du diStrict de Tumaraa, parla. terre Utuaras,' où elle me-

- sureenviron quatre cents mètres; du côté du district d'Uturee, 
par la crête de la rUontagn.e qui la sépare:dela ., terre Muera où 
elle mesure cinq cents mètres.• , 

Sur cette terre se trouvent• environ quatre oints s000tieris en 
rapport, âgés de flouze aquaranteiansi;.Cent vingt ;jaunes 'mes-
tiars;âges dè.  demi iktféleres'brarigérir7Stlyananiers 
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Ceilimmetibles ont été saisis à la requête de la Société S. R. 
Maxwell et Company Limited, société à responsabilité /imitée 
an, capital dé un million de francs, dont le siège social est à 
Auckland, Nouvelle-Zélande, et un établissement à Papeete où 
elle est représentée par M. Thomas Ershime Bunckley, ayant 
Me  A. Goupil pour défensêur, sur M. Huaatua a Tenta, 
propriétaire, demeurant à TeVaitoa, île Raiatea, par procès-
verbal de Me Fromentin, huissier à Raiatea, en date du onze 
novémbre mil neuf cent dix, visé le même jour et.enregistré le 
neuf décembre suivant et transcrit le même jour au bureau des 
hypothèques de Papeete, après dénonciation au saisi. 

L'adjudication aura lieu sur les-mises à prix, fixées par la 
partie poursuivante, dé : 

PREMIER LOT Cent francs, ci 	 100 fr. 

DEUXIEME LOT. Gent francs, ci . 	. 400fr. 

Il est déclaré, conformément auh dispositions de l'article 696 
du Code de Procédure civile, que tells ceux du chef kleaquelaila 
pourraient être pris inscription sur les immeubles saisis pour 
raisomd'hypothèques légales, devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement d'adjudication. 

Fait ét rédige par mei, défénsenr'pourauivant, le huit février 
mil neuf cent onze. 

Signé.: A. GOUPIL, 
Défenseur. 

Enregistré à Papeete, le 10 février 1911, 
P,  146, ro, e' 1. Reçu : deux francs. 

E. Vsnmennsen, 

Étude de .Mo A. GOUPIL, Défenseur à Papeete. 

VERTE SUR SAISIE INMOBIEIÈRE 

Il sera procédé le MARDI 4 AVRIL 1911, à huit heures 
du matin, en l'audience des criées du Tribunal de PreMière 
Instance de Papeete, à l'adjudication au plus offrant et demie 
enchérisseur et en un seul lot: 

Des droits indivis appartenant au sieur Teheiura a Raine 
sur la terre Testai, sise au district de Nina, île Talma, 
laquelle: appa rrtient aux sieurs Teheiura à Raine, Mou a 
Marurai et Tefana v. . 

Cette terre, d'une superficie d'environ quatre à six hectares, 
mesure sur le bord de mer environ cent cinquante mètres; elle 
est bornée d'un côté par la terre Haariaviti, où elle mesure 
environ trois cent quarante mètres, d'un autre côté par la terre 
Pauhono, où elle mesure environ trois cent cinquante mètres, 
du elle de l'Intérieur par la crête de la montagne, où elle 
mesure environ cent cinquante mètres. 

Sur Cette terre se trouvent, environ, cent cocotiers en 
patlioît, Agâ5 de douze â qiarants ans, cent jeunes cocotiers 
tes dé un à Oing ans; deux cents maiores, il s'y trouve 
égalomcnt quelques bananiers. 

:Ces droits immobiliers Ont été aidais' it la requête de la 
goeiété 	EL Maxwell at éamptue Limita, société à 
rà O 6irbllité Rmitéê ait *fie 	 de francs, dont  

2 mars Mt 

le siège social est à Auckland, NouvelleZéIanclei et un 
établissement à Papeete 0* elle est ré-Présentée M. Thoes 
Ershime Bunckley, ayant M° A. goupil pour défenseur, sur1t.  
Teheiura a Raine, propriétaire, demeurant à Tuurharati, ie 
Raiatea, par procès-verbal de Me Fromentin, huissier àllaiatea, 
en date du sept novembre mil neuf cent dix, visé le même jour, 
enregistré le neuf décembre suivant et transcrit le rugine jour 
au bureau des 113rpothèques de Papeete, après dénonciation au 
saisi. 

L'adjudication aura lieu sur la 'mie° à -prix, fixée lier la 
partie poursuivante, de cent francs, ci 	. 	. 400 fr. 

11 est déclaré, conformément ana dispositions de .Particle 
696 du Code de Procédure civile, que tous ceux du chef 
desquels iIs pourraient être pris inscription sur l'immeuble 
"saisi pour raison d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'adjudication. 

, Fait et rédigé par moi, défenseur pousuivitnt, le dix Péurier 
rad neuf cent onze. 

Signé: A. GOUPIL, défenseur. 

Enregistré à Papeete, le dix février-1911 
fo 146 r° Ce  3, Reçu deux franCs.' 

Signe: VERMEERSCE. 

ANNONCES 
• 	  

A VENDRE 

ha propriété " Taotaoa ", sise à Papeete, à l'angle de le rue des 
Remparts et de la rue Collet avec deux maisons d'habitation et 
dépendances. 

Pour tous renseignements s'adresser à M. Turifaite a Vii, 
Directeur de l'école communale. 

AVIS 

Messieurs les actionnaires de la " Société Théâtrale de Tahiti" 
sont informés que l'émission prévue aux statuts, de 500 actions 
nouvelles, est ouverte et sera close prochainemOut. 

iIls sont invités à profiter au plus vite du droit'de priorité pie 
leur confère la possession des anciens titres. 

Le Présideni du Conseil d'administration, 
A.-T.-M. POROL 

"Union Reni Shi' Company" 
expédiera— 

La Varans "  

Pour Rahtea, Rarotonga et Auckland, trakibiirdant peut 
Seney et toits "ports de ÉonvelleSga/idé — 

raidiedi; 2,4 Mars 1511. 

$. 

feri Ceisq•«48 
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3 janvier 	Tiare Apetahi 

9 -- 	 Maripoda 
(courrier d'Aznérive) 

Tahiti 

10 . 	 Noël 

11 	 Anipoto 

12 	 Tiura 

— 	 Cholita 

Maitai 

23 .— 	 Cholita 

23 -- 	 Aorangi 

26 -- 	 Talune 
courrier de Nue-Zélande) 

	

26 .7 . 	 • Tiura 

30 ' . Orohena 

	

30 — 	1 	Hinano 

30 — 	France Australe 

31 — 	 Proinise 

31 	 Cholita 

Coprah 	 19,800.1i. 	4.950 J» 

'Marchandises divergea. 	 19$.242» 

Coprah, 	 3.5001c. 	8'75 » 

Coprah. 	4.000lt. 	3,5oo 

Coprah, 	 18..000 k. 	6.80 a 
seo k. 

Chevaux 	, 	3 
Porcs sur 	 3 
lYiaipliandieea diamine, 

Sur lest. 

'Sur lest, 

Meuchandises diverses, 	 46,844 • 

Sur test. 	 a 

Marchandises diverses. 	 5 1 .993 5 . 

Marchandises diverses. 	280.524 » 

CoPrah 	 rl .126 k. 	2.78'i i 

Bois courbe pour navires 	 200 » 

Coprah. 	 126.000 k. 
Nacres 	731 k. 
Porcs sur pieds 	15 
Chèvres 	3 

Coprah 	65.000 k. 	16,25o 1) 

Marchandises diverses. 	'40466 s 

Raiatea 

Makatea 

Marquises et Tuamotu 

14.altatea 

Tubuai et Maltage 

Nouyelle-Zélande 

Makatea 

San-Francisco 

Auckland 

Tuamotu 

Sydney 

Makatea 

Ifaukira 

Rairoa 

Rurutu 

9 

32,275 » 

2 mata 191.I 	 JOU 	OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE 	 5 

MOUVEMENT COMMERCIAL DU PORT :  DE PAPEETE . 

MOIS DE JANVIER 1941. 

...—,........................ 

Noms des navires 

Il
T

on
na

ge
  Nombre 

de 

passagers 

................. 

. 
Provenance 

ou destination 
Chargement Valeur 

. 

• 
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Dates Noms des navires 

or 

a ta 
0  

E.4  

Nombre 

de 

passagers 

Provenance 

ou destination 
Chargement 

. 

Valeur 

NAVIRES SORTIS y  

4 janvier 

9 m- 

13 - 

54. 

i 
18 	 1 

19 —« 

2/ 	r- 

21 

Pi 

23 

23 

24 

24 

26 — 

31 

Cholita. 

Tinta 

Gauloise • 

Nuhiva 	, .•,.. 	. 	• 

Mariposa 
(op Trier d'Amérique). 

Noël , 	, 

• 
- Manuavi. 

 Cholita 
er 

Maitai 

Anapoto 

Aorangi 

Tiura 

Oroheni 

Cholita 

Talune 
(courrier de Nue-Zélande) 

Promise 

30 

25 

1 25 

50 

3.200 
, 

48 

 306 

48 

4.268 

25 

20 

306 

2.087 

1.123 

9 

Pi 

52 

6 

20 

7 

4 

48 

2 

x8 

62 

» 

Tubuai 

Makatea 

Marquises 

Niau 

San Francisco 

Rairoa 
s 

Rurutu 

Makatea 

San Prancisco,, 

Rurutu et Riniatara 

-Wellington 

,Raiatea 

Makatea 

id, 

Auckland 

Makatea 

Sur lest. 

Marchandises diverses 

id.  

ici. 	... • .. 	t• 

Cocos secs 	61:¢9,5 
CuPrah • • .•  	141..968 Ir. 
Vanille. 	24.441 k. 
Fruits frais. 

Marchandises diverses. 

id. 

id. 

Vanille 	1.428 k. 
Fruits frais 	 

Marchandises diverses. 

Nacres 	79. 898  k. 
Cire brute 	30511. 
Marchandises diverses 	 

id, 

id. 

icl. 

Coprah 	7o. os° k. 
Coton.  	7.553 k. 
Oranges 	466.000 
Marchandises diverses 	 

id. 

» 

/.788 

3Z+974- » 

19, S3Cr » 

	

3I6.406 	• 

	

1.684 	» 

	

6-745 	» 

	

20.795 	» 

14.51S , » 

	

1.002 	e 

12X.625 

	

9.579 	» 

	

1 1 .467 	» 

	

xt2.6or 	» 

	

49. 1 42 	» 

	

40.741 	» 

674.594 

P.APEETE. 	IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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